
 MAISON DU DEPARTEMENT DE  SAINT MARTIN VESUBIE 

OUVERT DU MARDI AU SAMEDI DE 9H à 18H 

Mardi  Mercredi Jeudi vendredi 

CPAM  
Permanence physique 

DE 9H A 12H 
 

Ligue contre le Cancer 
De 10h à 11h 

 
 

MSA 
9h à 16h 

 
 

RSI 
9h à 16h 

 
 

Chambre des métiers et de 
l’artisanat 
9h à 16h 

MSA 
9h à 16h 

 
Ligue contre le Cancer 

De 10h à 11h 
 

RSI 
9h à 16h 

 
 

Conciliateur de  justice 
1er et 3ème du mois  

11h à 15h sur RV 
 
 

Chambre des métiers et de 
l’artisanat 
9h à 16h 

ASSISTANTE SOCIALE 
DE 10H A 12H 

 
AVOCAT  (4ème du mois) 

10H à 13H 
 

MSA 
9h à 16h 

 
CPAM (Visio) 
DE 9h à 12h 

 
ECRIVAIN PUBLIC  
1 SEMAINE SUR 2  

SUR RENDEZ VOUS 
 
 

RSI 
9h à 16h 

 
Chambre des métiers et de 

l’artisanat 
9h à 16h 

LIGUE CONTRE LE CANCER 
Présence d’un bénévole  

le 2 eme du  mois 
DE 9H A 12H 

 
MSA 

9h à 16h 
 

RSI 
9h à 16h 

 
Chambre des métiers  

et de l’artisanat 
9h à 16h 

 
Avocat en droit du travail 

1er du mois sur RV 
10h à 13h45 

 
MISSION LOCALE 

9H-12H00 
SUR RV 

Tous les jours les services du Conseil général : Logement, énergie, vie scolaire, MDPH, agriculture,  
aides aux entreprises rurales, hébergement touristique, écoles des neiges et d’altitude, documentation…… 


